
ORDRE DU JOUR

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
TENUE LE MARDI 5 MARS 2024 À 19 H

2199, boulevard Sainte-Sophie, Sainte-Sophie (Québec) J5J 1A1
450 438-7784 | 1 877 438-7784 | Téléc. : 450 438-1080

www.stesophie.ca

1. ADMINISTRATION

1.1 Ouverture de la séance

1.2 Adoption de l'ordre du jour

1.3 Adoption du procès-verbal de la séance tenue le 6 février 2024

1.4 Avis de motion - Règlement concernant la division du territoire de la municipalité en six 
(6) districts électoraux

1.5 Projet de règlement no P-2024-03 - Division du territoire de la municipalité en six (6) 
districts électoraux

1.6 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no PP-2024-04 - Amendement au 
règlement no 1297-2020 relatif au zonage afin de modifier les articles 4.1.3, 4.3.3, 8.3.2 
et les annexes 2 et 3

1.7 Premier projet de règlement no PP-2024-04 - Amendement au règlement no 1297-2020 
relatif au zonage afin de modifier les articles 4.1.3, 4.3.3, 8.3.2 et les annexes 2 et 3

1.8 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no P-2024-05 - Amendement au règlement 
no 1296-2020 relatif au plan d'urbanisme afin de modifier le plan 2 : Affectation du sol

1.9 Projet de règlement no P-2024-05 - Amendement au règlement no 1296-2020 relatif au 
plan d'urbanisme afin de modifier le plan 2 : Affectation du sol

1.10 Dépôt - Rapport du trésorier pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023 
relativement à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités

1.11 Octroi d'un contrat de travaux de construction - Collecte et traitement des boues et des 
eaux sales de lavage 

1.12 Octroi d'un contrat de travaux de construction - Agrandissement du garage municipal

1.13 Octroi d'un contrat de services de nature technique - Marquage de la chaussée 2024 avec 
option 2025-2026

1.14 Octroi d'un contrat d'approvisionnement - Fourniture et livraison d'un véhicule utilitaire 
Ford Escape Active 2024 et d'une camionnette F-250 XL 2024

1.15 Octroi d'un contrat de services professionnels - Services en électricité nécessaires à 
l'installation de bornes de recharges

1.16 Prolongation du contrat d'approvisionnement - Carburant en vrac incluant la livraison

1.17 Prolongation du contrat de services de nature technique - Déneigement et épandage 
d'abrasifs sur la chaussée pour les saisons hivernales 2024-2025 et 2025-2026

1.18 Amendement à la résolution no 151-07-23 relative à l'octroi d'un contrat de travaux de 
construction concernant le resurfaçage d'asphalte d'une partie des rues Jean-Noël et 
Lajoie 

2. RESSOURCES FINANCIÈRES
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2.1 Dépôt - Rapport des dépenses autorisées par tout fonctionnaire ou employé 
conformément au règlement de délégation, contrôle et suivi budgétaires

2.2 Emprunt temporaire - Règlement no 1405-2023, décrétant une dépense et un emprunt de 
409 305 $ pour des travaux d'asphaltage des rues de Beauséjour et de Hermitage

2.3 Vente des immeubles pour défaut de paiement de taxes par la MRC de La Rivière-du-
Nord - Approbation de l'état préparé par la directrice générale adjointe et greffière-
trésorière adjointe

2.4 Octroi d'une bourse dans le cadre des jeux du Québec - Maude Verville

3. RESSOURCES HUMAINES

3.1 Prise de connaissance - Embauches effectuées par le directeur général et greffier-
trésorier afin de pourvoir à des postes temporaires ou permanents syndiqués 

3.2 Prise de connaissance - Embauches effectuées par le directeur général et greffier-
trésorier afin de pourvoir à des postes temporaires non-syndiqués

4. RESSOURCES MATÉRIELLES ET IMMOBILIÈRES

4.1 Aucun

5. SÉCURITÉ PUBLIQUE

5.1 Aucun

6. RÉSEAU ROUTIER, TRANSPORT

6.1 Aucun

7. URBANISME ET ENVIRONNEMENT

7.1 Demande d'approbation d'une activité de rassemblement communautaire - Vente 
d'articles usagés (vente-débarras) à l'école du Grand-Héron organisée par l'Organisme 
de participation des Parents (OPP) de l'école du Grand-Héron

7.2 Demande d'approbation d'une activité de rassemblement communautaire - Marché public 
estival à la halte routière et au pavillon Roland-Guindon organisé par l'Association des 
gens d'affaires de Sainte-Sophie (AGA)

7.3 Demande d'approbation d'une activité de rassemblement communautaire - Expositions 
d'artisanats et vente de produits sur le lot 6 008 292 situé sur le boulevard Sainte-Sophie 
organisées par les Évènements du Dauphin Bleu

7.4 Abrogation de résolutions relatives à des demandes de dérogations mineures portant sur 
le lot 6 439 571

8. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

8.1 Aucun

9. COMMUNICATIONS, RELATIONS PUBLIQUES ET RELATIONS D'AFFAIRES

9.1 Permis de colportage - Bell Canada

10. AFFAIRES DIVERSES
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10.1 Aucun

11. PÉRIODE DE QUESTIONS

11.1 Période de questions

12. LEVÉE DE LA SÉANCE

12.1 Levée de la séance
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1.5 PROJET DE RÈGLEMENT NO P-2024-03 – DIVISION DU TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ EN SIX (6) DISTRICTS ÉLECTORAUX

Le conseil décrète ce qui suit :

Division en districts

1. Le territoire de la municipalité Sainte-Sophie est, par le présent règlement, 
divisé en six (6) districts électoraux, le tout en référence au cadastre officiel 
du Québec, circonscription foncière de Terrebonne.

District no 1 – Nombre d’électeurs : 2 257

En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard Sainte-Sophie et 
de la rue Jacqueline, le prolongement de cette rue, la limite municipale 
sud-est, sud-ouest, la ligne arrière du boulevard Sainte-Sophie (côté nord-
ouest) en incluant la rue Therrien, la ligne arrière du chemin de Val-des-
Lacs (côté nord-est) en excluant la rue Carey, le prolongement de la ligne 
arrière de la rue de l’Eau-Vive (côté nord-ouest), cette ligne arrière, la ligne 
arrière de la rue du Ruisseau (côtés ouest, nord-est et nord-ouest), la ligne 
arrière de la montée Morel (côté sud-ouest) jusqu’à la rue Duguay, la ligne 
arrière de la montée Morel (côté nord-est) jusqu’à la rue Montpas, la ligne 
arrière de cette rue (côtés nord-ouest, nord-est, nord-ouest) en incluant sa 
branche nord à l’intersection avec la rue des Joyaux, la ligne arrière de 
cette rue (côté nord-est), la ligne arrière de la rue des Saphirs (côté nord-
ouest) en incluant les rues des Perles et des Diamants, le prolongement 
de la rue des Saphirs, le prolongement de la ligne arrière de la rue 
Jacqueline (côté nord-est) et cette ligne arrière jusqu’au point de départ.

District no 2 - Nombre d'électeurs : 2 588

En partant d’un point situé à la rencontre du chemin Abercrombie et de la 
limite municipale nord-est, cette limite, la limite municipale sud-est, le 
prolongement de la ligne arrière de la rue Jacqueline (côté nord-est), cette 
ligne arrière, son prolongement jusqu’à son intersection avec la rue 
Deneault et la ligne arrière du chemin Abercrombie (côté sud) en excluant 
les rues Claude-André et Desabrais jusqu’au point de départ.

District no 3 - Nombre d'électeurs : 2 578

En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale nord-est 
et du chemin Abercrombie, la ligne arrière de ce chemin (côté sud) en 
incluant les rues Claude-André et Desabrais, le prolongement de la rue 
Deneault vers le sud, le prolongement de la ligne arrière de la rue des 
Saphirs (côté nord-ouest) en excluant les rues des Diamants et des Perles, 
la ligne arrière de la rue des Joyaux (côté nord-est), la ligne arrière de la 
rue Montpas (côtés nord-ouest, nord-est et nord-ouest) en excluant sa 
partie nord située à l’intersection avec la rue des Joyaux, la ligne arrière 
de la montée Morel (côté nord-est) jusqu’à son intersection avec la rue 
Duguay, la ligne arrière de la montée Morel (côté sud-ouest) jusqu’à son 
intersection avec la rue du Ruisseau, la ligne arrière de cette rue (côtés 
nord-ouest, nord-est et ouest), la ligne arrière de la rue de l’Eau-Vive (côté 
nord-ouest), son prolongement, le prolongement de la ligne arrière de la 
rue Kim (côté est), ce prolongement, le prolongement de la ligne arrière 
de la rue Légaré (côtés sud-est et est), la montée Morel, son 
prolongement, le prolongement de la ligne arrière de la rue Jacinthe (côté 
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sud-est), cette ligne arrière, la ligne arrière de la rue Louise (côté sud-est), 
la ligne arrière du chemin de Val-des-Lacs (côté nord-est), la ligne arrière 
de la rue Lausanne (côté est), son prolongement, la ligne arrière de la rue 
de l’Églantier (côtés sud-est, ouest et nord-ouest) en incluant la rue du 
Noisetier, le prolongement d’une ligne nord-sud passant à l’est de la 
résidence située au 129, chemin du Lac-Bertrand, cette ligne, la limite 
municipale nord et nord-est jusqu’au point de départ.

District no 4 - Nombre d'électeurs : 2 286

En partant d’un point situé à la rencontre de la montée Morel et de la rue 
Légaré, la ligne arrière de cette rue (côtés est et sud-est), le prolongement 
de cette ligne arrière, la ligne arrière de la rue Kim (côté est), le 
prolongement de cette ligne arrière, le prolongement de la ligne arrière de 
la rue de l’Eau-Vive (côté nord-ouest), la ligne arrière du chemin de Val-
des-Lacs (côté nord-est) en incluant la rue Carey, la ligne arrière du 
boulevard Sainte-Sophie (côté nord-ouest) en excluant la rue Therrien, la 
limite municipale sud-ouest, le prolongement de la ligne arrière de la rue 
de l’Étoile (côté sud-est), cette ligne arrière, la ligne arrière du chemin de 
Val-des-Lacs (côté sud-ouest), la ligne arrière de la rue du Lac (côté nord-
ouest), la ligne arrière de la rue des Loisirs (côté sud-est), la ligne arrière 
de la rue des Cèdres (côté nord-est), la ligne arrière de la rue Jean (côté 
sud-est) en excluant les rues Cholette et Philippe-Olivier, le prolongement 
de cette ligne arrière, la ligne arrière de la montée Morel (côté sud-ouest) 
jusqu’à l’intersection avec la rue du Roc et la montée Morel jusqu’au point 
de départ.

District no 5 - Nombre d'électeurs : 2 172

En partant d’un point situé à la rencontre de la rue Godard et de la montée 
Morel, cette montée jusqu’à son intersection avec la rue du Roc, la ligne 
arrière de la montée Morel (côté sud-ouest), le prolongement de la ligne 
arrière de la rue Jean (côté sud-est), cette ligne arrière en incluant les rues 
Philippe-Olivier et Cholette, la ligne arrière de la rue des Cèdres (côté 
nord-est), la ligne arrière de la rue des Loisirs (côté sud-est), la ligne 
arrière de la rue du Lac (côté nord-ouest), la ligne arrière du chemin de 
Val-des-Lacs (côté sud-ouest), la ligne arrière de la rue de l’Étoile (côté 
sud-est), son prolongement, la limite municipale sud-ouest et la ligne 
arrière de la rue Godard (côté nord-ouest) jusqu’au point de départ.

District no 6 - Nombre d'électeurs : 2 282

En partant d’un point situé à la rencontre de la montée Morel et de la rue 
Godard, la ligne arrière de cette rue (côté nord-ouest), la limite municipale 
sud-ouest, nord-ouest, le prolongement d’une ligne nord-sud passant à 
l’est de la résidence située au 129, chemin du Lac-Bertrand, la ligne arrière 
de la rue de l’Églantier (côtés nord-ouest, ouest et sud-est) incluant la rue 
du Noisetier, le prolongement de la ligne arrière de la rue Lausanne (côté 
est), cette ligne arrière la ligne arrière du chemin de Val-des-Lacs (côté 
nord-est), la ligne arrière de la rue Louise (côté sud-est), la ligne arrière de 
la rue Jacinthe (côté sud-est), son prolongement, le prolongement de la 
montée Morel et cette montée jusqu’au point de départ.
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Entrée en vigueur

2. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi, sous 
réserve ses diverses dispositions.

Guy Lamothe
Maire

Matthieu Ledoux, CPA
Directeur général et greffier-trésorier

Avis de motion 5 mars 2024
Adoption du projet de règlement no P-2024-03, résolution no xxx-03-24 5 mars 2024
Avis public / Adoption du projet de règlement xx mars 2024
Adoption du règlement, résolution no xxx-04-24
Avis public / Entrée en vigueur
Numéro séquentiel 877415
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1.6 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO PP-2024-04 - AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NO 1297-2020 RELATIF AU ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES 
ARTICLES 4.1.3, 4.3.3, 8.3.2 ET LES ANNEXES 2 ET 3

Le conseil décrète ce qui suit :

1. L’article 4.1.3 « Orientation et calcul de la façade principale » est modifié par 
la suppression de l’alinéa suivant :
« Un abri d’auto attenant au bâtiment principal ne fait pas partie de la façade 
et ne doit pas être incorporé dans le calcul de la largeur de la façade et de 
la superficie au sol du bâtiment principal ».

2. L’article 4.3.3 « Superficie d’implantation au sol et largeur » est modifié par 
l’ajout de l’alinéa suivant :

« Un abri d’auto attenant au bâtiment principal ne fait pas partie de la 
façade et ne doit pas être incorporé dans le calcul de la largeur de la 
façade et de la superficie au sol du bâtiment principal ».

3. L’article 8.3.2 « Clôture et muret » est modifié par l’insertion, au 
11e paragraphe et après « traité », de « de composite en co-extrusion ».

4. L’annexe 2 : « Plan de zonage » est modifié par l’ajustement de la limite des 
zones V-801 et V-802 afin de respecter limite de la zone agricole établie par 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, 
chap. P-41-1).

5. L’annexe 3 : « Grilles des spécifications » est modifié, à la grille 
correspondant à la zone IND-407 par :
 La suppression, dans la section « Usage principal », de la classe d’usage 

autorisée C8 – Station-service;
 L’ajout de note (3), dans la section « Usage principal », des usages 

spécifiquement interdits à la colonne numéro 1 :
« (3) Dans la classe d’usages C2, est spécifiquement interdit les 
pharmacies faisant partie du code d’usage C2-04 ».

6. L’annexe 3 : « Grilles des spécifications » est modifié, à la grille 
correspondant à la zone PÉRIU-500 par :
 La suppression, dans la section « Usage principal », de la classe d’usage 

autorisée C8 – Station-service;
 La suppression, dans la section « Usage principal », des usages 

spécifiquement interdits, du code d’usage C2-04 à la colonne numéro 1;

1.6 (1) Dépôt PP-2024-04 - Amendement au règlement de zonage no 1297-2020 afin modifier l'article 4.1.3, 8.3.2 et les annexes 2 et 3.docx
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 L’ajout de note (3), dans la section « Usage principal », des usages 
spécifiquement interdits à la colonne numéro 1 :

« (3) Dans la classe d’usages C2, est spécifiquement interdit les 
pharmacies faisant partie du code d’usage C2-04 ».

7. Le remplacement, dans l’ensemble du Règlement, de « installation 
sanitaire » par « installation septique ».

Guy Lamothe
Maire

Matthieu Ledoux, CPA
Directeur général et greffier-trésorier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement PP-2024-04 5 mars 2024
Adoption du premier projet de règlement no PP-2024-04, résolution no xx-03-24 5 mars 2024
Adoption du second projet de règlement no SP-2024-04, résolution no xx-04-24
Adoption du règlement, résolution no xx-05-24
Certificat de conformité de la MRC/Entrée en vigueur
Avis public/Publication du règlement
Numéro séquentiel 882772
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1.7 PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO PP-2024-04 - AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NO 1297-2020 RELATIF AU ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES 
ARTICLES 4.1.3, 4.3.3, 8.3.2 ET LES ANNEXES 2 ET 3

Le conseil décrète ce qui suit :

1. L’article 4.1.3 « Orientation et calcul de la façade principale » est modifié par 
la suppression de l’alinéa suivant :
« Un abri d’auto attenant au bâtiment principal ne fait pas partie de la façade 
et ne doit pas être incorporé dans le calcul de la largeur de la façade et de 
la superficie au sol du bâtiment principal ».

2. L’article 4.3.3 « Superficie d’implantation au sol et largeur » est modifié par 
l’ajout de l’alinéa suivant :

« Un abri d’auto attenant au bâtiment principal ne fait pas partie de la 
façade et ne doit pas être incorporé dans le calcul de la largeur de la 
façade et de la superficie au sol du bâtiment principal ».

3. L’article 8.3.2 « Clôture et muret » est modifié par l’insertion, au 
11e paragraphe et après « traité », de « de composite en co-extrusion ».

4. L’annexe 2 : « Plan de zonage » est modifié par l’ajustement de la limite des 
zones V-801 et V-802 afin de respecter limite de la zone agricole établie par 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, 
chap. P-41-1).

5. L’annexe 3 : « Grilles des spécifications » est modifié, à la grille 
correspondant à la zone IND-407 par :
 La suppression, dans la section « Usage principal », de la classe d’usage 

autorisée C8 – Station-service;
 L’ajout de note (3), dans la section « Usage principal », des usages 

spécifiquement interdits à la colonne numéro 1 :
« (3) Dans la classe d’usages C2, est spécifiquement interdit les 
pharmacies faisant partie du code d’usage C2-04 ».

6. L’annexe 3 : « Grilles des spécifications » est modifié, à la grille 
correspondant à la zone PÉRIU-500 par :
 La suppression, dans la section « Usage principal », de la classe d’usage 

autorisée C8 – Station-service;
 La suppression, dans la section « Usage principal », des usages 

spécifiquement interdits, du code d’usage C2-04 à la colonne numéro 1;
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 L’ajout de note (3), dans la section « Usage principal », des usages 
spécifiquement interdits à la colonne numéro 1 :

« (3) Dans la classe d’usages C2, est spécifiquement interdit les 
pharmacies faisant partie du code d’usage C2-04 ».

7. Le remplacement, dans l’ensemble du Règlement, de « installation 
sanitaire » par « installation septique ».

Guy Lamothe
Maire

Matthieu Ledoux, CPA
Directeur général et greffier-trésorier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement PP-2024-04 5 mars 2024
Adoption du premier projet de règlement no PP-2024-04, résolution no xx-03-24 5 mars 2024
Adoption du second projet de règlement no SP-20-24-04, résolution no xx-04-24
Adoption du règlement, résolution no xx-05-24
Certificat de conformité de la MRC/Entrée en vigueur
Avis public/Publication du règlement
Numéro séquentiel 857465
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1.8 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO P-2024-05 - AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NO 1296-2020 RELATIF AU PLAN D’URBANISME AFIN DE 
MODIFIER LE PLAN 2 : AFFECTATION DU SOL

Le conseil décrète ce qui suit :

1. Le plan 2 : « Affectation du sol » est modifié par l’ajustement de la limite de 
l’affectation Villageoise afin de respecter limite de la zone agricole établie 
par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, 
chap. P-41-1).

Guy Lamothe
Maire

Matthieu Ledoux, CPA
Directeur général et greffier-trésorier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement no P-2024-05 5 mars 2024
Adoption du projet de règlement no P-2024-05, résolution no xxx-03-24 5 mars 2024
Adoption du règlement, résolution no xxx-04-24
Avis public / Entrée en vigueur
Numéro séquentiel 882720
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1.9 PROJET DE RÈGLEMENT NO P-2024-05 - AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
NO 1296-2020 RELATIF AU PLAN D’URBANISME AFIN DE MODIFIER LE 
PLAN 2 : AFFECTATION DU SOL

Le conseil décrète ce qui suit :

1. Le plan 2 : « Affectation du sol » est modifié par l’ajustement de la limite de 
l’affectation Villageoise afin de respecter limite de la zone agricole établie 
par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, 
chap. P-41-1).

Guy Lamothe
Maire

Matthieu Ledoux, CPA
Directeur général et greffier-trésorier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement no P-2024-05 5 mars 2024
Adoption du projet de règlement no P-2024-05, résolution no xxx-03-24 5 mars 2024
Adoption du règlement, résolution no xxx-04-24
Avis public / Entrée en vigueur
Numéro séquentiel 858293

1.9 (1) P-2024-05 - Amendement au règlement no 1296-2020 relatif au plan d'urbanisme afin de modifier le plan 2 - Affectation du sol
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